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VACCINATIONS DES ENFANTS 
A LEUR ENTREE A L’ECOLE 

 

Quels sont les vaccins obligatoires pour les enfants ? 
 
Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2018 (en PS à compter de la rentrée 2021), 11 vaccins sont obligatoires.  
En plus des 3 vaccins jusqu’alors obligatoires :  

1.  la diphtérie,  
2.  le tétanos  
3.  la poliomyélite 

         s’ajoutent 8 autres :  
4. l’haemophilius influenzae B (bactérie provoquant notamment des pneumopathies et des méningites),  
5. la coqueluche,  
6. l’hépatite B,  
7. la rougeole,  
8. les oreillons,  
9. la rubéole,  
10. le méningocoque C (bactérie provoquant des méningites),  
11. le pneumocoque (bactérie provoquant notamment des pneumopathies et des méningites) 

       N.B : En pratique, l’extension à 11 vaccins obligatoires représente 10 injections pour les enfants, étalées sur 2 ans.  

Sont-ils obligatoires pour entrer à l’école ? 
 
Oui. Tous les enfants nés à partir du 1er janvier 2018 doivent être vaccinés de la même manière (11 vaccins) pour être accueillis à la crèche, à la garderie, 
à l’école, à l’ACM (Accueil collectifs des mineurs) ou encore au CLSH ( Centre de loisirs sans hébergement).  
 
Si l’enfant n’est pas vacciné  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’enfant n’a pas ses 11 vaccins 

Contre-indication médicale Tout autre motif 

Les parents fournissent un certificat médical (daté 
et explicitant la durée de la contre indication) établi 
par le médecin traitant ou le spécialiste en charge 

du suivi de l’enfant. Ce certificat doit obligatoirement 
cibler une vaccination particulière.  

Les parents disposent d’un délai de 3 mois pour 
régulariser la situation (cf courrier-type du directeur 

aux familles - annexe 1) 

L’enfant est définitivement inscrit à l’école. Le directeur-trice procède à son admission. 

L’enfant est inscrit provisoirement à l’école.  
Le directeur-trice procède à son admission 

provisoire. 

3 mois 
après 

L’enfant a ses 11 vaccins 
Refus de vaccination 

Les parents fournissent un 
certificat stipulant une contre-

indication médicale. 

Le responsable de la structure est fondé à 
ne pas accepter l’enfant 

Dès l’inscription 

1er déc.au plus tard 

Pour vérifier les vaccins d’un enfant, on peut 
demander :  

a.  une copie des feuillets « vaccinations » du 
carnet de santé ( seul un médecin , dans le cadre 
de ses fonctions, peut demander communication 
du carnet de santé ; il ne peut l’exiger) ; ou 
b.  une attestation par le médecin traitant qui 
indique que l’enfant est à jour dans ses  
obligations vaccinales pour certains vaccins 
mais dipose d’une contre-indication médicale 
pour d’autres ( précisés). 

MEMENTO 

Le directeur informe le DASEN 
(cf courrier-type du directeur au 

DASEN – annexe 2) 
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Qui contrôle la vaccination des enfants qui entrent à l’école ? 

L’inscription des enfants à l’école est une compétence communale. 
C’est donc le maire ou son service qui vérifie les vaccinations des enfants au même titre que 
les autres pièces que les familles doivent fournir au moment de l’inscription. 
 

Au moment de l’admission, le directeur contrôle également cette obligation 
vaccinale. Pour simplifier ce contrôle, le médecin traitant pourra établir une 
attestation qui indique que l’enfant est à jour de toutes ses obligations vaccinales 
(ou qu’il y aune contre-indication médicale pour certains d’entre eux 
 

 

Informations générales 
 

Quels sont les enjeux de cette vaccination obligatoire ? 
 
La vaccination est un geste de prévention simple et efficace. Selon l’Organisation mondiale de santé, la vaccination permet d’éviter, chaque année dans le 
monde, deux à trois millions de décès pour les seules maladies de la diphtérie, du tétanos, de la coqueluche et de la rougeole.  
Pour une protection collective contre les maladies infectieuses, la cible de la couverture vaccinale de la population est de 95 %. En France, cette couverture 
est atteinte pour les 3 maladies contre lesquelles la vaccination est actuellement obligatoire (diphtérie, tétanos et poliomyélite). En revanche pour d’autres 
vaccins (hépatite B, méningocoque C, rougeole-oreillons-rubéole) dits recommandés, les couvertures vaccinales sont très insuffisantes et à l’origine 
d’épidémies et/ou de décès/handicaps évitables.  
Pourtant, ces vaccins sont tout aussi importants et nécessaires que ceux obligatoires. 
L’extension des obligations vaccinales a donc pour seul objectif la santé de tous. Il s’agit de protection individuelle et collective : la vaccination de l’enfant 
permet de le protéger, et de le protéger longtemps. La vaccination agit aussi et surtout comme un bouclier, notamment pour les personnes les plus fragiles 
qui nous entourent comme les très jeunes nourrissons, trop jeunes pour être vaccinés, les femmes enceintes, les personnes âgées et les personnes 
immunodéprimées. 
 
Coût de la vaccination des enfants :  
 

Les vaccins obligatoires du nourrisson sont pris en charge à 65% par l’assurance maladie (sauf le vaccin rougeole-oreillons-rubéole [ROR] 
pris en charge à 100%). Le montant restant est généralement remboursé par les complémentaires santé (mutuelles). 
Les vaccinations peuvent être dispensées gratuitement dans les centres de vaccination publics et les centres de protection maternelle et infantile (PMI). 
 
Ces vaccinations présentent-elles des risques ? 
 
Aujourd’hui, plusieurs centaines de millions de personnes sont vaccinées chaque année en France et dans le monde. Les risques de la vaccination sont très 
rares et ses bénéfices sont immenses et indéniables. 
Tout vaccin, pour être commercialisé, est évalué par les autorités sanitaires européennes ou nationales selon des critères scientifiques de qualité, sécurité et 
efficacité. Après leur mise sur le marché, les vaccins, comme tout médicament, font l’objet d’un suivi de pharmacovigilance et les nouveaux vaccins sont 
toujours sous surveillance active des événements indésirables post-vaccinaux, avec la mise en place de plans de gestion des risques. L’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé réévalue périodiquement les vaccins. 
Bien sûr, comme tout médicament, un vaccin peut provoquer des effets indésirables : des réactions indésirables bénignes ou transitoires du type douleurs ou 
rougeurs au site d’injection, et des réactions générales comme la fièvre. Comme pour tout médicament, les notices des vaccins explicitent les effets 
indésirables attendus. Toutes ces informations sont disponibles et accessibles à tous sur la base de données publique des médicaments et sur le site 
d’information sur les vaccins (www.vaccination-info-service.fr). 
L’ensemble des autorités scientifiques et médicales françaises ainsi que l’Organisation mondiale de la santé insistent sur le rapport bénéfique/risque très 
favorable des vaccins faisant de la vaccination une priorité pour éviter les maladies, handicaps et décès. 
Le risque de développer une maladie grave en n’étant pas vacciné est beaucoup plus important que celui de voir apparaître un effet indésirable grave lié à 
une vaccination. 

En cas de refus de vaccination : ce que dit la loi 

La sanction pénale spécifique au refus de vaccination est supprimée. Mais parce que ne pas faire vacciner son enfant le met en danger et peut mettre en 
danger les autres, le fait de compromettre la santé de son enfant, ou celui d’avoir contaminé d’autres enfants par des maladies qui auraient pu être évitées 
par la vaccination pourront toujours faire l’objet de poursuites pénales. 
 
 
 
Textes de références :  
 

• Code de la santé publique : articles L3111-1 à L3111-11  
Vaccinations obligatoires 

• Code de la santé publique : articles R3111-1 à R3111-4-2  
Vaccinations obligatoires 

• Note de service n°83-226 du 06/06/1983 (BOEN n°25 du 23/06/1983) 
 

• Code de la santé publique : articles D3111-6 à R3111-8  
Déclaration obligatoire des vaccinations 

• Code de l'action sociale et des familles : articles R227-5 à 
R227-11  
Attestation au regard des obligations vaccinales article 
R227-7

 

Pour vérifier les vaccins d’un enfant, on ne peut 
demander que :  

a.  une copie des feuillets « vaccinations » du 
carnet de santé ( seul un médecin , dans le cadre 
de ses fonctions, peut demander communication du 
carnet de santé ; il ne peut l’exiger) ; 
b.  une attestation par le médecin  traitant. (le plus 
simple) 

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/
http://vaccination-info-service.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006171171
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006190436
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006190433
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006196004
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006196004

